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PROGRAMME 

L'Alliance Républicaine Démocratique formule ainsi son 
programm.e : 

Une République ordonnée ct vraiment libérale, basée sur 
la justice égale pour tous, en même temps que secourable 
aux faibles; 

Respectueuse de tous les droits, mais résolument réfor­
matrice; éconohle des deniers publics; 

Anticléricale, mais non antireligieuse; 
Antinationaliste, mais gardienne vigilante de l'honneur 

ct de la puissance de la Patrie; 
Confiante dans le loyalisme de l'armée nationale chargée, 

sous la suprématie du pouvoir civil, de défendre le sol, le 
u cl la Const\lution; 
ersaire des ,utopies com'munïstes ou collectivistes, 

t hostile aux moyeus violcnts, à la pC)litique de 
constamment et passfonnélllcnt préoccupée 

s et, avant tous les autres, du progrès 



L'Inventaire des Biens des Eglises 

Tous ceux qui ont suivi les débats de la loi· de séparation 
des Eglises et de l'Etat ont pu se convaincre de l'absolue bonne 
foi des républicains, de leur désir de paix et de leur souci de 
ménager tous les intérêts légitim€!s dans une œuvre qui tôt 
ou tard devait s'accomplir et que l'attitude et lès prétentions 
de la curie romaine avaient rendue nécessaire. Ils n'ont assu­
rément pas manqué de noter les objections formulées du 
côté des catholiques et le soin que l'on a mis du côté à~ 
républicains à faiœ la part la plus large à toutes les sus cep 
tibilités. 

Aussi les catholiques de bonne foi reconnaissaient-ils VOIOIl­
'iers l'esprit de libéralisme qui avait présidé à l'établissement 
de cette loi. 

Rien donc ne faisait prévoir les résistances violentes qui se 
sont produites à la première application de cette loi, et les 
scènes scandaleuses qui se sont déroulées dans les églises de 
Paris et des départements à l'occasion de l'accomplissement 
d'une mesure inoffensive de conservation, comme celle de 
l'inventaire des objets mobiliers et immobiliers appartenant 
aux fabriques. 

Loin de faire conn~tre aux fidèles, comme c'était leur 
devoir, le sens et la portée exacte des prescriptions légales, 
les chefs du clergé ont décidé de protester solennellement 
contre une mesure qui a pour but d'assurer la transmission 
authentique et intégrale de la propriété des biens des éta­
blissements publics du cuIte aux associations cultuelles, et 
à laquelle ils ont donné le caractère d'une sorte de saisie­
sacrilège. Ils ont, en outre, convoqué le ban et l'arrière-ban 
des paroissiens à venir en masse s'associer à leurs protes­
tations. 

Il n'en a pas fallu davantage pour provoquer des mani­
festations déplorables, et des désordres vraiment pénibles. 

C'est revêtus de leur~ habits de chœur, au milieu d'un élé­
gant public de femmes du monde et de représentants qualifiés 
de tous les partis politiques d'opposition, que les prêtres ont 
assisté à ces manifestations et à ces désordres. 

Cette attitude est bien faite pour surprendre. 
L'Ktat garantit aux fidèles 1& jOuissance des bien8 ùes 
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établissements publics du culte. Pour en assurer la conserva­
tion - à leur profit -L- il met en œuvre ses fonctionnaires. 
Par tous les temps, qu'il pleuve. qu'il vente, qu'il neige, 
agents des domaines et percepteurs, s'en vont, par monts et 
par vaux, de commune en commune, dresser l'inventaire 
exact des immeubles et des objets mobiliers appartenant aux 
fabriques. Dans l'intérêt de qui? Dans l'intérêt des catho­
liques, exclusivement. Et comment en sont-ils récompensés? 
Par des injures et des coups de ces mêmes catholiques. 

Mais voyons ce qu'est l'inventaire, comment il fut intro­
duit dans la loi du \1 décembre 1\105, et comment doivent se 
faire les opéqüions. 

Buf de l'Invenfaire 

Un inventaire est une opération qui a pour but de constater 
présence des divers éléments d'une masse de biens, d'en 

aire la. description par écrit, et l'estimation. 
Il y a un intérêt évident à procéder à l'inventaire cha­

que fois que se produit un changement dans la possession 
ou l'administration d'un patrimoine. C'est dans des cas de 
ce genre que la confection d'un inventaire est prescrite par 
diverses dispositions du code civil et du code de commerce. 
L'établissement d'inventaires est <l'une utilité particulière 
quand il s'agit, non pas de faire passer en d':iUtres mains 
des propriétés privées, mais de liquider le vaste patrimoine 
de nombreux établissements publics du culte et de le trans­
mettre à des associations privées, indépendantes, émanci­
pées de toute tutelle administrative. 

Quand fut décidée la séparation des Eglises et de l'Etat, 
la question se posa de savoir ce qu'allaient devenir les biens 
des fabriques. 

Sous le régime concordataire, l'Etat n'avait pas cessé de 
veiller à leur conservntion. 

Aucune parcelle immobilière ne pouvait être aliénée sans 
son autorisation et il imposait l'emploi des sommes à pro­
veni r de la \ ente. 

Pour les meubles, l'inaliénabilité n'existait pas, mais en 
principe, ils étaient placés sous la sauvegarde du Conseil 
de fabrique auquel incombait le devoir d'empêcher qu'ils ne 
fussent dilapidés. 

Le Conseil de fabrique élant appelé à disparaHre, les biens 
meubles et immeubles allaient se trouver sans possesseur. 

L'EtaL devait-il les reprendre purement et simplement? 
C'est la solution radicale que proposaient un certain nom­

bre de socialistes. 
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La Chambre des Députés et le Sénat ont pensé que la 
rigueur du droit ne serait pas d'accord avec l'équité. 

Quelle est l'origine de ées biens? Ils proviennent pour 18 
totalité ou au moins pour la majeure partié de catholiques 
convaincus qui ont voulu les taire servir à l'entretien du culte 
catholique. C'est avec cette inoontion bien nette et bien 
précise qu'ils en ont disposé en faveur de l'établissement 
public, désigné sous le nom de fabrique paroissiale, que 
l'Etat s'était substitué dans chaque paroisse. 

Aucun doute sur la volonté du propriétaire donateur: catho­
lique, il donnait pour la religion catholique. 

Le législateur a jugé qu'il devait respecter cette volonté 
formelle et~ par la loi de séparation du 9 décembre 1905, il 
a décidé que les biens des fabriques seraient attribués aux 
catholiques réunis en associations cultuelles. 

Mais encore fallait-il prendre des mesures pour que l'affec­
tation perpétuelle de ces biens au culte éatholique fût obser­
vée dans l'avenir aussi bien que dans le présent; encore fal­
lait-il empêcher qu'ils ne fussent vendus et que le .prix n'en 
fût dilapidé. 

Ces mesures de conservation ont été édictées par la loi et 
l'inventaire devait nécessairement être la première qui s'im­
posât à l'esprit de tous. 

L'Article 3 

C'est l'article 3 de la loi du 9 décembre 1905 sur la Sépa­
ràtion des Eglises et de l'Elai qui prescrit l'établissement 
d'un inventaire des biens mobiliers et immobiliers des éta­
blissemenLs publics du culte, et des biens de l'Etat, des 
départements ct des communes dont les mêmes établisse­
ments ont la jouissance. 

Cet article est ainsi conçu: 
ARTICLE 3. - Les établissements dont la suppression est 

urdonnée par l'article 2 continueront provisoirement de fonc­
tionner conformément aux dispositions qui les régissent 
actuellement jusqu~à l'attribution de leurs biens aux asso­
ciations prévues par le titre IV et, au plus tard, jusqu'à l'ex­
piration du délai ci-après. 

« Dès la promulgation de la présente loi, il sera procédé 
par les agents de l'administration des domaines à l'inven­
taire descriptif et estimatif : 

cc 1° Des biens mobiliers êt immobiliers desdits établisse­
ments; 

« 2° Des hiens de rmnt, des départements eL Ides com­
munes dont les mêmes établissements ont la jouissnnce. 
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« Ce double inventaire sera dressé contradictoirement avec 
les représentants légaux des établissements ecdésiastiqucs 
ou ceux dûment appdés par une notification faite en la 
forme administrative. . 

« Les agents chargés de l'inventaire auront le droit de se 
faire communiquer tous titres et documents utiles à leurs 
opérations. » 

En résumé, il s'agit donc simplement de faire procéder 
par les soins de l'administration des domaines à un inven­
taire de tous les biens se trouvant dans une église, afin qu'ul- .. 
térieurement il puisse être fail atlrilmtion de ces biens ~ 
l'association cultuelle qui aura l'administration de l'église. 
Et cela est une mesure urgente. Pour éviter qu'entre le jour 
de la promulgation de la loi et l'époque des attributions faites 
en vertu des articles 4 à 9 de la loi, dos objets mobiliers 
D;ppartenant à un établissement public, ou. mis à sa disposi­
tIon, ne vinssent à être détournés ou détériorés, le législa­
teur n'a pas voulu emprunter au droit civil la mesure qui 
:·:i'lmpose, d'ordinaire; dans le cas d urgence: l'apposition 
de scellés. C'eut été, en pratique, apporter le plus grand 
trouble au libre exercice des cultes. Aussi ce législateur 
a-t-il prescrit que l'inventaire serail établi dans le plus bref 
d61ai : « dès la promulgation de la loi. » 

Le Décret du 29 Décembre 1905 

Comment doit être fait cet inventaire? Un ·règlcll1elll du 
(:onseil d'Etat l'a. indiqué dans ses moindres détails: c'est 
le « Décret portant règlement d'adminisî, 'ion publique en 
ce qui concerne l'inventa.ire prescrit par l'article 3 de la 
loi du 9 décem h1 C 1905 sur la Séparation des Eg lises et de 
l'Etat », promulgué le 29 décembre 1905. 

Ce règlement porie que l'inventaire doit être exécuté par 
les agents des domaines désignés par le Directeur Général 
des domaines. Ce directeur peut, s'il y a lieu, commissionner 
des agents auxiliaires, lesquels sont choisis exclusivement 
parmi les fonctionnaires appartenant aux services de l'Admi­
nistration des Finances déterminés par arrêté ministériel. 

Le clirecteur des domaines du département, après s'être 
concerté avec le préfet, fixe les jours et heures de l'ouver­
~ ure des opérations et il en avise, au moyen d'une notifi­

cation faite par les soins du préfet., dans la forme adminis­
trative, cinq jours au moins à l'avance, et suivant le cas, 
les curés ou desservants, ainsi que le bureau des marguil­
liers, les archevêques, évêques, les présidents des conseils 
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presbytérau~ des consistoires des églises réf~rmées; (es 
présidents des consistoires israélites, etc. 

A noter que les maires sont également avisés des opéra­
tions auxquelles ils ont la faculté d'assister. 

Dans le cas où aucun des représentants d'un établisse­
ment religieux ne se rend à la convocalion, le règlement 
prescrit à ragent des domaines de passer outre et de procé­
der à l'inyentaire en présence de deux témoins. D'autre 
part, si l'agent rencontre un obstacle dans l'accomplisse­
ment de sa ngssion, il le constale pa.r un procès-verbal et 
eil réfère immédiatement an préfet qui prescrit les mesures 
nécessaires. 

Au cas où après la clôture de l'mventail'e, des biens qui 
n'y ont pas été porlés viennent à être découverts, il est 
dressé un supplément d'invenlaire. 

Les Opérations de l'Inventaire 

Dès que les comparants ont justifié de leurs qualités 
r(;spccli ves. -- ù savoir: l'agell t des domaineg par la produc-
1ion de su commission, ct les représentants de l'élahlisse­
ment ecclésiaslique par la production dO' l'avis de conyo­
c:ation dont ils sont détenteurs - les opérations commen­
cent. Elles comprellnen~ nécessairement la visite et l'exa1JH'1l 
de tous les immeubles et meubles quO' l'élablissement public 
pussède ou dont îl a la jouissance. Elles tondent en consé­
quence indispensable l'ouverture de tous les. édifices servant 
il l'exercice du <.:ulle et d(~pelldurü de l'étahlissell.ent. 

l Téanmoills, dans 10 but de factliter les opérations, le 
~Jlnislre des Finances a par une circulaü'e en dale du ~ jan­
vier l:)OG donné des instructions il. ses .agents, leur enjoi­
gnant de montrer loute la condescendance et tout I,e tact pos­
sible dans l'accomplissement de leur mission, afin de ne 
froisser aucune ·croyance. 

Une phrase de cette circulaire qui paraissait rendre obli­
gatoire l'ouverture des tabernacles, a pendant quelques 
jours, suscité un vif émoi. Cet émoi s'est calmé après les 
déclarations faites par le Ministre des Finances au cours 
de la discussion de l'inlerpellalio.ll de 11~1. Grousseau et 
GnYl'Hl1d, il la séance de la Chambre des Députés, du 19 jan­
vicr WOG. 

Le ~linistre a fait connuitre que les agents chargés. de 
l'inventaire ne devaient point exiger l'ouverture des taber­
nacles, mais se contenter de recueillir et de consigner les 
déclarations du prêtre sur la nature et la valeur des objets 
con~nus dans le tal>emac1e. 



r -

1 

- 0--

L'incident a été ainsi clos. Il a du moins sel'V1 à bien mettre 
en lumière que l'application .même très complète de la 101 

ne nécessitait aucune mesure de nature à froisser la cons· 
cience des fidèles des divers cultes. 

L'Inventaire devant le Parl~menf 

Il est d'ailleurs intéressant de noter que oette question 
de l'inventaire des biens de l'Eglise n'a soulevé que très 
peu de protestations au moment où e110 est venue en discus· 
sion devant le Parlement, lors du projet de loi portant sépa· 
ration des Eglis€s et de l'Etat. 

A la Chambre des Députés 

Remarquons d'abord que ce sont les modérés qui ont 
réclamé l'étaI5iissement d'un inventaire dans la loi de sépa­
ration. 

Au moment de la discussion générale ouverte sur le projet 
de loi l'inventaire n'était pas inscrit dans la loi, et ce fut 
M. Ribot qui souleva la queslion. 

M. Ribot. faisait à M. Briand un glief de n'avoir pris 
aucune garantie pour suivre les biens qu'on allait donner 
aux associations cultuelles: 

cc Je vous signale, disnit-i1, une lacune grave dans votre 
rapport. 

« Mon ami M. Caillaux a parlé hier, dans un article du 
journal Le Siècle, de ces bi'ens antérieurs à la séparation. 
Ceux qui existent aujourd'hui ont été acquis, je le recon­
nais, sous le contrôle et la garantie de l'Etat. Cela peut créer 
à. l'Etat un certain devoir de suivre leur sort, de ne pas per­
mettre que l'association nouvelle les détourne de leur desti­
nation primitive. 

« Sur ce point, je me mettrai volontiers d'accord avec VOLIS 

et avec M. Caillaux. Mais vous avez oublié totalement ce 
point de vue, car vous permettez à une association nouvelle 
d'aliéner demain tout le patrimoine qu'elle a reçu, sans aucun 
contrôle ni judi,ciaire ni adminfstratif. J'accepterais que la 
donation de ces biens, qui ont é1é acquis sous l'autorité pu­
blique, ne p11t avoir lieu qu'avec certaines garanties., par 
exemple, avec l'autorisation du tribunal... 

« M. Joseph Caillau,x. - Parfaitement! 
« M. Ribot. - ... car, sans cela, vous inyitez lous les con­

seils de fnbrique, pour éviter ces procès fulurs, iL user d'un 

JI 
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procédé très simple qui consis.tera à convertir demain en 
titres au porteur tous les meubles et immeubles qui leur 
auront été transmis. (Très bien! très bien! au centre et à 
droite.) 

La Commission tint compte de l'observation de M. Ribot, 
et compléta sur ce point son texte primitif. Ce texte, qui 
forme les paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6 de l'arUcle 3, fut 
proposé à la Chambre des Députés dans la séance du 
17 avril 1905. 

La discussion qu'il a soulevée prend tout juste quatre co-
lonnes du Journal otticiel, c'est-à-dire environ vingt minutes 
de séance. 

Une seule protestation s'éleva, elle émanait de M. de Cas­
telnau, député conservateur de l'Aveyron, qui demandait 
la suppression de l'arlicle 3. 

M. de Castelnau fit vIdoir que ce paragraphe avait pour 
but d'instituer l'ingérence de l'Etat dans un patrimoine qui 
avait perdu tout caractère d'intérêt général. Il rappela que 
primitivement la commission elle-même n'avail pas édicté 
d'inventaire. 

:d. Aristide Briand, rapporteur de la loi, répondit par quel-
ques mots seulement. 

« L'hoTlorulJle ~L. de Castelnau, dil-il. raisonne comme s'il 
s'agiss'1 t de biens constituant une propriété complète, abso­
lue, au :-. mains de ceux qui les détiennent. En réalité, il 
s'r.git ici d'une propriété d'un caractère très spécial, mar­
quée d'une affectation qui ne disparaîtra pas avec l'établis­
sement public; au moment où il règle l'attribution des biens 
ecclésiastiques, c'est un devoir pour le législateur de prendrE' 
toutes précautions pour qu'ils ne soient pas dilapidés. 

« Ces patrimoines ne seront pas la propriété des sept per­
sonnes qui entreront demain dans l'associa Lion ù. laquelle 
l'établissement public fera la dévolution. D'u reste, cet éta­
blissement lui-même n'a pas la propriété pleine, entière et 
absolue du patrimoine ecclésiastique; il eRt contrÔlé par 
l'Etat, et ce contrôle doit persister, en régime de séparation, 
quoique dans une IlleSUre moindre. 

« IV!. de Castelnau a tort de dire que, dans son premier 
système, la commission s'en était désinléressée. La vérité 
esL que nous avions élé préoccupés de faire faire l'inventaire 
au moment de l'attribution des biens. Seulement~ nous avions 
pensé que c'était' affaire au règlement d'adminislration pu­
blique de le prescrire. Au cours de la discussion générale, 
un cerlain nombre de nos. collègues, MM. Deschanel Barthou 
Ribot et Lacombe, ont exprimé le désir qu'au mo~ent de l~ 
dévolution un inventaire descriptif et estimatif soiL dressé. 
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C'est pour leur donner satis.fact'ion qu'au lieu de laisser 
au règlement d'administration publique le soin de régler 
les conditions de cette formalité, nous les avons inscrites 
dans le projet. • 

« Je doemande à la Chambre de vouloir bien adopter l~ 
deuxième paragrapl1e de l'article 3. » 

Et c'est tout: en dehors de M. de Castelnau pas la moindle 
protestation. Aucun discours ne fut prononcé par aucun des 
\ ùlJéments orateurs que l'on Il entendns UU ('0111'S de l'intel'­
pellation du jeudi 1er février, au sujet des bagarres des égli­
ses Saint-Roch et Sainte-Ootilde. 

Bien mieux, plusieurs cf entre eux figurent ù rO{[icief 
cumme ayant voté l'invenLaü'e ou en tout cas, comme n'ayallt 
pas volé contre, s'étant simplement abslenus. 

L'inventaire des biens de l'Eglise fut, en effeL, adopté pal 
385 voix conlre 127. 

Parmi les membres qui volèrent pour l'inventaire, on re-
marque un très grand nombre de notabilités progressisles 
ct nnlionalisLes, qui, jusqu'ici, n'ont jamais passé pour être 
de bien farouchrs seclaires. Ce sont notllmment: M. Ber­
thoulat, M. le ·comte Stanislas de Castellane, M. Paul Des­
chanel, M. Ernest Flanclin, 1\1. Grosjean, 1\1. Lannes de 1\lon­
tebcllo, 1\1. RenauH-}'·lorlière, elc. \ 

Parmi ceux qui s'abstinrent et qui, par conséquent, ne 
virent pas dans l'inventaire une mesure de vexation ou de 
spoliation à l'égard des catholiques, on remarCfue Î\I. le 
comte d'Alsace, 1\1. Aynard, 1\1. l'amiral Bienaimé, 1\1. Charles 
Brlloist, M. le comte de Gontaut-Biron, 1\1. Kranlz, ' ~L Ques-
nel, ?\I. Ribot, elc. 

C'est, on le voit, à bien peu de chose que sc réduisit l'oppo-
sition contre l'inventaire des biens de l'Eglise à la Chambre 
des dépu.tés. 

Au Sénat 

Au Sénat, ce fut encore bien mieux: l'opposition conserva-
tl ice non seulement ne s'opposa pas à l'inventaire, mais un 
de ses orateurs les plu.::l estimés 1\1. Guillier, qui prit fré­
quemment la parole lors de la discussion de la séparaJ,ion 
et qui se mOl)tra un adversaire acharné de ceLte même sépa­
ration, s'exprima dans les termes suivants lors de la dis­
cussion de l'arlicle 3, dans la séance du 22 novembre 1905. ~ 

« Je n'ai rien à objecter à la formalité de l'inventaire. Je 
[1e partage pas à son. égard les inquiétud~s et les scrupules 
de quelques-uns de nos collègues; j'estime, au contraire, que 
cette mesure conservatoire présente des avantDges multiples; 
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aussi bien pour l'Etat, les départements ou les communes 
propriétaires des biens qui vont être attribués aux associa­
tions cultuelles que pour ces associations, qui vont en re­
cueillir la jouissance. L'inventaire aura pour, effet de cons­
t.ater d'une façon régulière la consistance des biens que les 
associations prendrdnt en charge. Il est bon - je suis le 

. premier à le reconnaltre - afin d'éviter pour l'avenir une 
discussion sur la nature et la réalité des biens ainsi aban­
donnés, qu'il soit dressé un acte en quelque sorte solennel 
et contradictoire, établissant nettement la situation des par­
ties intéressées ..... 

« Les meubles et les valeurs mobilières peuvent facilement 
disparaître. Il est donc Pludent pour éviter leur enlèvement 
de les mentionner dans un relevé qui porte le nom d'inven­
taire. 

« Du reste la situation des. associations cultuelles' qui 
vont être substituées aux établissements publics du culte 
actuellement existants est analogue à la situation de l'usu­
fruitier. Ces associations n'auront que l'usufruit des biens 
qui vont être abandonnés. Le code a réservé le cas de l'usu­
fruitier et il a indiqué dans l'article 600, qu'avant d'entrer 
en jouissance, celui-ci était tnnu de faire dresser un inven­
taire pour le mobilier et un état pour les immeubles. » 

Voilà ce qui disait M. Gilillier et la seu~e objection . qu'il 
éleva fut contre l'inventaire (( estimatif ». Il demanda que 
cet inventaire fût simplement descriptif. 

On passa au vote, sans autre objpdion. Il y eut trois 
scrutins. Le premier porta sur l'adoption de l'article 3 jus­
qu'au mot « estimatif Il. Cette partie f' '. adoptée par 196 voix 
contre 28. Le second scrutin porta S tl!' la fin de l'article. Il 
y eut 181 voix pour l'adoption et 31 contre. Enfin l'ens~i.lllJle 
de l'article 3 fut voté par 178 voix contre 56. 

Il Y eut donc en réalité, 28 sénateurs qui se refusèrent à 
toute espèce d'inventaire. Mais parmi la majorité, parml 
ceux qui acceptèrent cet inventaire on remarque la plupart 
des libéraux et des chefs de l'opposition. Ce sont notamment 
1\11\1. Audiffred, Bérenger, Franck-Chauveau, Guillier, etc. 

Parmi les abstentionnistes, c'est-à-dire parmi ceux qui ne 
crurent pas devoir vuter contre l'inventaire, on remarque 
les noms de M. le baron Demarçay, du vice-amiral de lu 
Jaille, de M. Méline, de M. Mézières, de M. le comte de 
Saint-Quentin, de M. Teisserenc de Bort, ' de M.' Sébline, 
de M. Vidal de Saint-Urbain, etc. 

On' le voit, la mesure qui souleva tant de protestations 
lorsqu'elle fut appliquée, n'en souleva guère lorsqu'elle fut 
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en discussion, au Parlement, et lorsqu'elle fut votée. Les 
partis d'opposition se rendaient alors parfnitement compte, 
que non seulement elle était inoffensive mais qu'elle était 
faite en leur faveur. 

L'Inventaire dans les Temples 
et les Synagogues 

Les fidèles des autres cultes l'ont d'ailleurs parfaitemp.nt 
compris, et les mêmes opérations d'inventaire ont eu lieu 
sans aucun trouble, sans le moindre incident dans les tem­
ples protestants et dans les synagogues. 

Au contraire, dans les divers temples appartenant soit à 
l'Eglise réformée, soit à l'Eglice luthérienne, les pasteurs 
a.vaient pris des mesures pour faciliter le travail de l'ins­
pecteur de l'enregistrement. Dans chaque paroisse un 
inventaire était préparé, et les agents du gouvernement 
pouvaient facilement et rapidement vérifier la sincérité. 

De même, dans les synagogues les rabbins et les membres 
du consistoire se sont prMés de bonne grâce à cette for­
malité. 

Les Prêtres qui n'ont pas proteste 

Quelques prêtres. catholiques ont également compris com­
bien cette mesure Mail peu dangereuse, et combien, au con­
traire, les manifestations ridicules et sacrilèges, pouvaient 
l'être. 

Ces prêtres furent d';ülleurs vivement pris à parti par les 
journaux cléricaux P1 "dr les D:dèles exnlLés. 

C'est ainsi que l'aw Lude de l'abbé Lctourneau, curé de 
St-Sulpice, fut appréciée de la façon suivante par la Libre 
Parole: « L'attitude du curé de st-Sulpice a été odieuse, H 
faut le dire sans ambages ». Et cela pn,rce que l'abbé Le­
tourneau, non seulement avait remis il l'inspecteur « un 
inventaire préparé d'avance» mais parce qu'il avait donné 
l'ordre au suisse « d'expulser les imposteurs» et avait même 
fait requérir deux officiers de paix pour expulser les manifes­
tants. 

Mieux encore: le curé de Saint-Ferdinand des Ternes, 
l'abbé Lemonnier, a reçu de l'ancien présiaent de son conseil 
de fabrique, M. P. Dugout, ancien chef de flervice aux 
finances, une verte mercuriale. M. Dugout lui écrit que « ses 
paroissiens sont péniblement émus de voir qu'il a donné 
l'ordre à ses· vicaires de cacher le jOllr et l'heure que le fisc 
lui avait fixés pour l'inventaire. » 
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Ave<:, véhémence, M. P. Dugont réclame le droit à la ré­
volte: 

Il N'est-ce pas, écrit-il, faciliter cette œuvre impie que de 
se borner à des manifestations sans écho, que tic s'opposer 
à toute publicité et que d empêcher l'indignét.tion des catho~ 
liques de s'affirmer hautement et publiquement lorsque l'Etat 
commet un acte évident d'empiètement et d'invasion dans 
le domaine religieux? N'est-ce pas cet exc~s de prudence 
que tant de pontifes ont stigmatisé par l'expression dp 
« chiens muets )) en exprimant le vœu qu'elle ne puissp 
jamais leur être appliquée? )) 

Il en est à peu près de même pour le curé de St-Germain-des­
Prés, qui s'opposait également aux mtmifestations. 11 reçut. pa­
rait-il, des plus notables de ses paroissiens, membres des 
Comités royalistes ou bonapartistes, does lettres lui fai­
sant connaître que s'il ne cbangeait d'attitude, les signataires 
de ces lettres cesseraient de verser aux fonds des œuvres 
paroissiales qu'ils subventionnaient jusqu'ici. 

Les Responsabilifës des Incidents 

Les incidents procèdent donc bien, ainsi que le disait 
M. Rouvier, président du Conseil, à la tribune de la Chambre 
des Députés, du vif désir de faiI~e naUre une agitation poli­
tique à la, veille des élections législatives, et non pas de ln 
révolte de la conscience catholique. 

S'il s'était n.gi d'un acte de nature à révolter les consciences 
catholiques, la révolte eût été générale. Or, là où les évêques 
cL les curés on L recommandé la soumission à la loi, il n'y 
a pas eu de désordres. 

C'est un mouvement politique que les parLis d'opposiLioll 
ont essayé de créer. Ils auraient voulu la loi plus brutale et 
Illus agressive pour pouvoir crier au martyre! Mais comme 
elle était libérale et équitable ils ont choisi le premier prétexte 
pour cllercher à faire lHliLre le désordre et la rébellion. Ils 
ont compté que les esprits timides, pélcifiques mais croyants, 
allaient s'émouvoir des tpmultes artificieusement provoqués, 
et ces prétendus conservateurs se sont faits les propagateur!::! 
des pires leçons d'anarchie. 

Il faut reconnaître qllf' le clergé s'est prêté de bonne grâce 
à ces mHnifestations dl:wgereuses. 

Le pape, les a.rchr"~ques et évêques, les cllrés n'avaient 
qu'à dire un mot, qu'à faire un signe Dour empêcher tout 
cela; ils n'ont voulu ni dire ce mot, ni faire ce signe. Ils ont 
assisté sans protester à des scandales autrement graves que 
r.elui de l'inventaire, car si quelques-uns ont prudemment _, 
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abamlonné l'église dont ils avaient la garde, la plupart étaient 
là quand les jrllnes gens des cercles catholiques entassaient 
les confessionuuux en forme de barricade1 brisaient les portes 
du clocher pour sonner le tocsin, et jetaient à la tête des 
pompiers et des agents les objets sacrés du culte. 

Au laisser faire des uns, aux protestations organisées par 
d'autres il faut ajouter les provocations directes de quelques 
évêques et curés, cellè, par exemple, de l'évêque de St-Dié 
ordonnant à ses prêlres de résister jusqu'au crochetage. Des 
excitations criminelles sont venues aussi de certains membres 
des congrég~tions dissoutes: la Gazette de France, qui n'est 
pas suspecte, reproduit leurs propos. Ces. religieux parlaient 
à des femmes et ils disaient: 

I( Il faut que les agents du fisc s'en aillent sans avoir rien 
fait. Et si, dans la bagarre, des catholiques tombent, ce sera 
tant mieux, car nous ne secouerons l'apathie générale que si 
nous avons des martyrs. 

« Prenons garde de ne pas irriter davantage la colère 
divine. Dieu a maudit la race juive parce qu'elle a crucifié 
le Christ. Si nous acceptons la loi de séparation, rI}.OUS serons 
encore plus coupables que les juifs, car nous laisserons nos 
ennemis jeter le Christ à la voirie et la Vierge à l'écurie. 

Il Dieu peut pardonner des crimes commis contre lui; mais 
il ne pardonnera jam.ais des insultes à la mère du Christ. » 

Et les auditrices de cet appel à l'émeute se séparèrent en 
se donnant rendez-vous pour l'après-midi" à Sainte-Clotilde. 

On nous assure que le langage prêté par la Gazetle de 
France à l'orateur a été considérablement atténué, que le 
souhait de voir des catholiques payer leur protestation et 
leur résistance de la vie même, a été plus nettement exprimé~ 
que la suggestion a été formelle. 

Il €st donc manifeste que le clergé a sa large part de res­
ponsabilité dans les douloureux événements qui viennent 
de se produire. 

Conclusion 

De ces troubles, que résultera-t-il? Les cléricaux ont cru 
sans doute pouvoir empêcher l'application de la loi et amener 
en leur faveur un revirement de l'opinion publique. Ils n'ont 
pas réussi et ils ne réussiront pas. 

L& loi sera appliquée. Il Il n'y am Ilt que désordre et anar­
chie, comme le disait le président du Conseil, si une loi votée 
ne pouvait pas être appliquée. Elle le sera par tous les 
moyens, toujours avec tact et modération, car la loi est la 
loi, et force restera à la loi. Il 

LOUIS FAVRE. 

---------
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